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2. Le décorticage ou le décoquillage doivent être 
effectués dans des conditions d’hygiène de nature à 
éviter toute contamination du produit. S’ils sont 
exécutés à la main, le personnel doit veiller à bien se 
laver les mains. 

3. Après décorticage ou décoquillage, les 
produits cuits doivent être congelés immédiatement ou 
réfrigérés dès que possible à la température fixée par 
la réglementation en vigueur. 

Art. 2 - Sont ajoutés à la section 1 du chapitre IV 
de l’arrêté du 28 novembre 1995 susvisé, les articles 
10 (bis), 10 (ter) et 10 (quater) libellés et le numéro 4 
de l’article 20 comme suit :  

Art .10  bis : Les opérations telles que le filetage et 
le tranchage doivent être réalisées de telle sorte que la 
contamination ou la souillure des filets et des tranches 
soit évitée.  

Les filets et les tranches ne doivent pas séjourner 
sur les tables de travail au-delà de la durée nécessaire 
à leur préparation.  

Les filets et les tranches doivent être conditionnés 
et, s'il y a lieu, emballés et réfrigérés le plus vite 
possible après leur préparation. 

Art. 10 ter : Les conteneurs utilisés pour 
l’expédition ou l’entreposage des produits de la pêche 
frais préparés et non emballés et conservés sous glace 
doivent permettre à l’eau de fusion d’être évacuée et 
de ne rester en contact avec aucun produit de la pêche. 

Art. 10  quater : Les produits de la pêche frais 
entiers et vidés peuvent être transportés et conservés 
dans de l'eau réfrigérée à bord des unités de pêche. Ils 
peuvent aussi continuer à être transportés dans de l'eau 
réfrigérée après le débarquement, et être transportés 
depuis des installations d'aquaculture, jusqu'à leur 
arrivée dans le premier établissement à terre qui 
exerce toute activité autre que le transport ou le triage. 

Article 20 (numéro 4) :  

4. Seuls des poissons entiers et la chair restant sur 
les arêtes après filetage peuvent être utilisés pour 
produire des produits de la pêche séparés 
mécaniquement. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 23 juin 2022. 
Le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la 

pêche maritime  

Mahmoud Elyes Hamza 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Arrêté du ministre des domaines de l'Etat et 
des affaires foncières du 23 juin 2022, portant 
approbation du manuel de procédure relatif à 
la direction générale des acquisitions et de 
délimitation. 

Le ministre des domaines de l'Etat et des affaires 
foncières, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021  portant des mesures exceptionnelles, 

Vu le code  des droits réels paru par la loi n°65-5 
du 12 février  1965 et l'ensemble des textes qui l’ont 
modifié et complété, 

Vu la loi n° 92-44 du 4 mai 1992 portant transfert  
de certaines attributions des  ministres des finances  et 
de l'agriculture au ministre chargé des domaines de 
l'Etat et des affaires foncières, 

Vu la loi n° 2016-53 du  11 juillet 2016  relative à 
l’expropriation  pour cause d’utilité publique,  

Vu le décret beylical du 18 juin 1918 relatif  à la 
gestion  et l’aliénation du domaine immobilier privé 
de l'Etat, 

Vu le décret n° 90-999 du 11 juin 1990  fixant les 
attributions du ministère des domaines de l'Etat, 

Vu le décret n° 2011-1017 du 21 juillet 2011  
fixant les attributions et l’organisation des directions 
régionales des domaines de l'Etat et des affaires 
foncières, 

Vu le décret gouvernemental n° 2019-357 du 21 
mars 2019 relatif à l’organisation du ministère des 
domaines de l'Etat et des affaires foncières, 

Vu le décret gouvernemental n° 2021-120 du 8 
février 2021 relatif aux opérations immobilières 
relevant du domaine privé de l'Etat, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination du cheffe  du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination de membres du 
Gouvernement,  

Vu l'arrêté du chef du gouvernement du 1er mars 
2017 fixant le montant de la valeur des acquisitions 
d’immeubles au profit de l’Etat soumis à 
l’autorisation du chef du gouvernement, 
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Vu l'arrêté du chef du gouvernement du 13 mars 
2017 portant fixation des documents du dossier 
d’expropriation pour cause d’utilité publique,  

Vu l'arrêté du chef du gouvernement du 13 mars 
2017 fixant la composition de la commission des 
acquisitions au profit des projets publics et les 
procédures  de son fonctionnement, 

Vu l'arrêté du ministre des domaines de l'Etat et des 
affaires foncières du 24 février 2000 portant approbation 
du manuel de procédure relatif à la reconnaissance et la 
délimitation du domaine privé de l’Etat, 

Vu la circulaire n° 3 du 3 juin 1993 relatif aux 
fonctionnements des  commissions de reconnaissance 
et de délimitation des terrains relevants du domaine 
immobilier de l’Etat, 

Vu la circulaire n° 1/6/m du 23 mai 2017  portant  
clarification de certaines dispositions de la loi n° 
2016-53 du  11 juillet 2016  relative à l’expropriation  
pour cause d’utilité publique. 

Arrête: 
Article premier - Est approuvé le manuel de 

procédure relatif à l’acquisition et délimitation et 
annexé à cet arrêté. 

Art. 2 - Tous les services concernés du ministère des 
domaines de l'Etat et des affaires foncières  sont tenus de 
mettre en œuvre les dispositions de ce manuel. 

Art. 3 - La direction générale des acquisitions et de 
délimitation est tenue d'actualiser ce manuel chaque 
fois qu’il sera nécessaire selon les mêmes formules et 
procédures.   

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 23 juin 2022. 

Le ministre des domaines de l’Etat et 
des affaires foncières  

Mohamed Rekik  

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES CULTURELLES 

 

Par décret Présidentiel n° 2022-559 du 28 juin 
2022. 

Monsieur Mohamed Hedi Jouini administrateur en 
chef des services culturels, est nommé directeur 
général du théâtre de l’opéra. 

 


